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1/ Quand dois-je créer la garantie locative ?

Il n'y a pas de moment où la garantie locative doit être constituée.

Tout dépend ce qui a été convenu par écrit avec votre propriétaire. En général, c'est donc au moment indiqué dans
votre contrat de bail.

Généralement,  soit le contrat ne prévoit rien , soit le contrat prévoit que vous devez créer la garantie locative avant
d'entrer dans le logement.

2/ Comment dois-je créer la garantie locative ?

En principe, vous pouvez choisir le type de garantie que vous préférez.

En pratique, le contrat prévoit généralement que "le locataire a opté pour tel type de garantie". Dans ce cas, vous devez
respecter ce qui est prévu dans votre contrat.

Mais le propriétaire ne peut pas prévoir n’importe quoi si c'est un bail de résidence principale. Par exemple, il ne peut
jamais vous demander une garantie équivalente à 4 mois de loyers.

Il y a 3 types de garantie locative possibles. Pour plus d'infos, voyez notre fiche "Quels sont les types de garantie
locative?".

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 248 et 249 du Code bruxellois du logement

Les références légales

Brochure : Un mauvais bail, ça peut faire mal - les baux d'habitation à Bruxelles - éditée par Service public régional de
Bruxelles - édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/892945
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2017072715&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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